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On chercherait vainement dans toute notre histoire, 
une époque aussi déshonorante que la nôtre, on ne la 
trouverait point.

Dix années après la plus glorieuse des révolutions, nous 
voici arrivés, grâce au système immuable, à un degré d’hu
miliation et d’avilissement tel qu’on douterait si c’est bien 
la nation de 89 et de 1830 qui subit, si patiemment, tant 
d’affronts, et qu’il est à désespérer qu’elle puisse les effa
cer jamais.

De toutes parts l’étranger nous menace, nous insulte et 
nous défie et non seulement nous avons supporté tous ses
outrages, sans prendre les armes pour les venger , mais en
core, voici que notre résignation est mise à une épreuve plus 
cruelle, car on nous offre en perspective la France déjà 
si dégradée, s’agenouillant humblement, muette et trem
blante devant l’ennemi !

Certes, c’est une chose grave, dans les circonstances criti
ques où nous nous trouvons placés, que la démission du der
nier ministère. Quoi donc ! Nous faudra-t-il même regret
ter M. Thiers et consorts ! Eux qui ont poussé si loin la 
couardise et la longanimité, eux qui n’avaient que le courage 
de protestations timides et de menaces équivoques , ils 
seront remplacés par d’autres hommes encore plus lâ
ches ! Mais en vérité nous prend-on pour un peuple de 
femmes ou d’esclaves ? Nous aurions perdu vingt batail
les , nous serions réduits à toute impossibilité de résis
tance , l’invasion nous tiendrait écrasés et vaincus sous 
ses pieds , qu’on ne nous abreuverait pas autant d’humilia
tions que prétend le laire l’implacable système qui règle 
Ses destinées de la France.

Où la cour veut-elle donc nous conduire ? Dans la 
situation où nous nous trouvons, où veut-elle en venir 
avec ses intrigues? Certes la prérogative royale ne pouvait 
plus mal choisir son temps pour exercer le droit que lui 
donnent nos institutions.

Quand les alliés sauront pourquoi le premier-mars a 
donnésa démission, quand ils connaîtront les appréhensions, 
qui dominent en haut lieu , ils redoubleront d’insolence et 
d’audace. Et s’ils eussent pu reculer dans l’accomplissement 
de leur traité devant la France en armes , ils n’hésiteront 
plus maintenant, ils comprendront que la résistance , qui 
malgré l’indignation nationale, s’oppose même à la phra
séologie la plus timide , laissera le champ libre à l’exécution 
de leurs desseins.

Nous ne tarderons donc pas à apprendre que les alliés ont 
bombardé Saint-Jean d’Acre et Alexandrie.

Il est possible, sans doute, que la chambre, à la suite 
de M. Thiers , renverse le ministère que va choisir la cou
ronne. Mais Usera trop tard , la couronne aura réussi dans 
ses calculs. Les nouveaux hommes qu’elle subira alors seront
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«le M ev eré .
La politique ne devrait jamais dépasser la double ligne noire tracée 

entre elle et le feuilleton, comme une limite infranchissable et sacrée. 
Il est cependant des temps où elle remplit tellement les esprits, q_u elle 
déborde jusque sur la littérature, en lui donnant une teinte vive et 
animée qui reste comme le sceau ineffaçable de sa puissance. Pardon
nez-nous, ami lecteur, de vous parler de notre petit théâtre sous 1 in
fluence des sentiments que vous devez éprouver vous même.

Les Prussiens en Lorraine datent de cinq à six mois. A ^époque de 
leur apparition, personne ne songeait à la guerre, les Anglais venaient 
de nous rendre les restes de Napoléon, les ministres de S. M. britan
nique avaient dans leur noie diplomatique reconnu l’Empereur, quel 
effort! L’avenir s’ouvrait radieux de prospérités, et chargé des douceurs 
de la paix ; désormais plus de haines, plus de luttes acharnées, mais de 
nobles rivalités entre deux peuples faits pour s’estimer et fraterniser 
■ensemble. On n’avaitpointalors assez d’éloges à donner à nos généreux, 
à nos bons alliés (comme ceux de 1815!,) MM. Thiers et Eémusat épui
saient du haut de la tribune leurs fleurs de rélhorique les plus bril
lantes et les plus riches pour exalter leur magnanimité et leur gran
deur. Noble gouvernement, généreux ministres qui voulaient bien, 
après vingt ans d’une lâche attente, nous laisser arracner à la terre 
d’exil les restes du martyr de Ste.-Hélène.

E t pendant ces tristes palinodies on signait le traité du 15 juillet. 
Les Anglais ne sont pas changés, c’est bien toujours la meme perfidie, 
la même duplicité ! Depuis, les évènements ont marché, cet injurieux 
traité a reçu un commencement d’exécution, et le canon tiré à Beyrouth 
a douloureusement retenti au fond des cœurs vraiment français; les 
bombes écrasant cette malheureuse ville et la maison de notre consul 
sont retombées sur notre belle patrie; car il ne s’agit point au fond 
des limites de la Syrie, ni de savoir quel dégré de puissance on laissera 
à Mohammed-Aly ; pour ceux qui ne sont point aveugles il y a la 
toute une croisade du despotisme contre la liberté. C'est a nous que 
l’Angleterre doit sa réforme; delà l’implacable haine du Torysme 
coalisé contre nous avec les potentats du Nord. Les hommes de la 
paix à tout prix croient eux-mêmes aux éventualités d’une conflagra
tion européenne ; que n’ont-ils su la conjurer par des démonstrations

encore choisis par elle, de telle sorte qu’elle nous présen
tera un cabinet trop peu audacieux pour protester énergi
quement contre les faits accomplis. On veut la paix à tout 
prix.

Est -il maintenant en France un homme de bonne foi, un 
seul, qui ne voie les vices de nos institutions constitutionnel
les. Le mal est évident. Il frappe tous les yeux.

Quand la coalition se forma contre les prétentions du gou
vernement personnel, elle inscrivit sur son drapeau cette for
mule : Le roi règne et ne gouverne pas. La coalition s’ima
ginait qu’elle avait triomphé, quand M. Thiers entra au 
pouvoir. Aujourd’hui M, Thiers est tombé. La coalition 
recommencera peut-être une nouvelle lutte. Mais , nous 
le demandons , ne tourne-t-elle pas dans un cercle vicieux ?

Elle veut que le roi ne gouverne pas. Soit. Mais est-il 
possible de l’en empêcher, avec nos institutions? Quoiqu’on 
puisse fairece sera toujours gouverner que de choisir à son 
gré les ministres, et de les renvoyer à son caprice.

MM, Ladite et Dupont ( de l’Eure) reviendraient au
jourd’hui au pouvoir qu’ils ne pourraient rien faire pour 
l’honneur ou pour l’intérêt de la France.

La courne veut que des ministres serviles ; quand elle en 
subit d’aulres elle sait bien les empêcher d’agir, jusqu’à ce 
qu’elle les force à se retirer devant ses exigences.

Etait-ce pour un tel gouvernement que le peuple avait 
fait la révolution de juillet ?

BSJtÆÆ'a'AM i p c e l im e ! su e ,

Une ordonnance royale a prorogé au 5 novembre, l’ou
verture des chambres qui devait avoir lieu le 28 octobre.

Le ministère n’est pas encore constitué. On attendait M. 
Guizot quia quitté son ambassade de Londres et est arrivé 
lundi à Paris. Il paraît qu’il acceptera le ministère. Il a eu 
plusieurs conférences avec le roi, M. deBroglie et le ma
réchal Soult. Voici, nous écrit-on, la combinaison sur 
laquelle MM. Soult et Guizot paraissent être d’accord : 
Présidence et guerre, le maréchal Soult ; affaires étrangères, 
M. Guizot; Justice, M. Martin (du Nord); Cultes, M. 
Teste ; Intérieur , M. Dufaure ou M. Viilemain; Finances, 
M. Passy; Commerce, M. Duchâtel ; Travaux publics, 
réunis au commerce; Instruction publique, M. Lamartine; 
Marine, M. Duperré.

Pendant que la France est livrée aux angoisses, d’une 
crise gouvernementale , dont la crise ministérielle n’esi que 
le début, les évènements marchent avec rapidité.

En Orient, les alliés achèvent leur œuvre d’iniquité ; ils 
bombardent, pillent, incendient les villes ; toute la côte de 
Syrie est en leur pouvoir, excepté peut-être Beyrouth qu’ils 
auraient pourtant bombardé pendantl 5 jours, et Dieu sait 
quels crimes ils y commettent. Alexandrie est bloqué depuis 
le 6 de ce mois et dans quelques jours sans doute , nous ap
prendrons que cetîe ville a éprouvé le même sort que Bey
routh et Seïde, et n’est plus qu’un monceau deriuines fuman-

tiignes et énergiques, en armant nas frontières, en déployant devant 
Beyrouth noire flotte cachée à Napoli, on ne sait où. C’est trop deman
der à ceux qui ont respecté les traités de 1815 et refusé la Belgique qui 
nous tendait les bras, en laissant lâchement périr la Pologne et muse
ler l’Ualie. N’attendons ni générosité ni honneur de ceux qui ont éva
cué Ancône et subi patiemment toutes les humiliations de ’a i-aintei 
Alliance.

Ils aiment mieux embastiller Paris, et attendre l’ennemi dans les 
plaines de St.-Denis, proclamant hautement qu’ils croient à une nou
velle invasion. Sous l’influence de telles impressions, Les Prussiens 
en Lorraine devenaient une véritable pièce de circonstance. Au spec
tacle du pillage, des viols, des massacres et des atrocités de toute 
espèce commises par les Prussiens dans les plaines de i’Argonne, on 
est transporté de colère et d’indignation. Aussi l'effet du drame de M. 
Dinauet G. Lemoine, malgré la médiocrité du style et delà conception, 
a-t-il été grand et profond. Dans l’entr’acle, la Marseillaise a été chan
tée avec une chaleur et un enthousiasme qui prouventque nous ne som
mes pas dégénérés. Nous sommes bien les dignes fils de ceux qui ont 
soutenu avec un courage indomptable les luttes gigantesques de notre 
glorieuse révolution, en proclamant la déchéance des despotes et l’é- 
mancipationdes peuples. En sortant de notre petit théâtre on était heu
reux d’entendre dire autour de soi : plutôt mourir que de revoir 
l’ennemi en Lorraine.

L’ordre du spectacle a été changé par suite de l’indisposition de Bï. 
Bias ; les Merkichons ont été remplacés par Jacqueline, changement 
accepté sans regret, car les Merluchons appartiennent à ce réper
toire beaucoup trop étendu, composé de pièces taillées à plaisir sur le 
patron de cerlains acteurs, et exclusivement écrites pour le public pa
risien. Enlevez l’inimUabieet admirable Bouffé des Merluchons, il ne 
restera rien.

Les auteurs de Jacqueline n’ont pas eu à faire de grands efforts d’i
magination ni d’invention ; nous avons vu, il y a quelques années, au 
théâtre du vaudeville uno orgueilleuse bourgeoise épouser un marquis 
seulement pour se parer de ses titres et se couvrir de son blason. Le 
noble seigneur irrité d’avoir servi de simple hochet à celle pour la
quelle il se sentait de l’amour, et qu’il avait épousée sans de bas ni d’in
dignes calculs, se vengeait en élevant une échoppé de savetier en face 
de l’hôtel de la superbe mégère si follement titrée. Rien n’était co
mique et amusant comme la colère de la marquise perdant sa tran
quillité et son sommeil devant la redoutable enseigne de son mari 
savetier, impitoyablement clouée comme pendant de son blason, avec

tes. Mohammed-Aly, abandonné à ses seules forces nstàla 
merci de ses ennemis; Ibrahim-Pacha désespère de la France 
qui a arrêté sa marche et qu’il accuse de l’avoir trahi.

Prés de nous , les Etats allemands, pour s’opposer à la 
remonte de notre cavalerie, prohibent sur toutes leurs 
Frontières l’exportation des chevaux. Ce ne sont pas seule
ment le Hanovre et la Prusse qui prennent ainsi une attitude 
hostile ; les feuilles allemandes , dont le ton devient de plus 
en plus belliqueux, contiennent des ordonnances du roi de 
Wurtemberg , du roi de Bavière, du grand-duc de Hesse 
Darinstadet de notre plus proche voisin le grandduc de Bade, 
portant également défense de laisser exporter des chevaux 
hors du territoire de la confédération germanique. Quelques 
lettres font même pressentir que celte exportation s’étendra 
aux fourrages et aux bestiaux. En un m ot, ce n’est plus en 
Orient seulement qu’on procède à la guerre, c’est à nos por
tes , c’est sur les frontières du Rhin , depuis la Suisse jus
qu’à la Belgique.

L’Italie , éperonnée par l’Autriche, organise ses troupes 
et prépare ses armements.

L’Angleterre , par l’organe intime’de lord-Palmerston , 
nous menace indignement. Elle déclare qu’il sulfit qu’un 
ministère français ait déclaré que la France s’opposerait à 
la déchéance du vice-roi d’Egypte, pour que la Grande-Bre
tagne empêche cette espèce de protectorat et poursuive l’é~ 
xécution complète du traité de Londres. Elle ouvre ses ports 
à la flotte russe qui est sur le point, d’y arriver, elle continue 
ses levées de marins qu’elle forme et fait partir pour le Levant 
Malte et Gibraltar; elle relève les forts qui garnissaient le 
littoral de la Manche, elle établit sur ce littoral, une sta
tion de bateaux à vapeur armés en guerre.

L’Espagne se jette à corps perdu dans les bras de l’An
gleterre et se montre disposée à seconder autant qu’il dé
pendra d’elle les vues de la coalition. Déjà en face deValencc 
notre pavillon a été outragé par un membre de la junte, 
comme dans la Méditerranée il l’a été par un officier anglais. 
Certes , par elle-même, l’Espagne est bien peu à craindre 
pour nous; mais combien elle nous sera funeste, si lors
que l'ordre régnera en Orient, pour nous servir de l’expres
sion de M. Sébastiani, c’est-à-dire lorsqu’il n’y aura plus 
rien à brûler et à piller , les alliés poursuivant leur plan d’a
gression , viennent occuper ses ports et son territoire pour 
de là , nous attaquer à Alger et à nos portes même !

Ainsi donc, à l’intérieur, l’anarchie dans le gouvernement; 
à l’exlérieur, l’accord le plus parfait entre les puissances 
de l’Europe pour venir par de long détours , jusque dans le 
cœur même du pays, étouffer, si elles le peuvent, la révo
lution. Voilà quelle est la situation des choses! Et pour 
nous en faire sortir il n’y a qu’un parlement corrompu, 
habitué à toutes les humiliations, ayant devant lui la cou
ronne , décidée irrévocablement à la paix !

ses titres et ses armes ; elle était obligée de capituler et de faire 
amende-honorable.

Les auteurs de Jacqueline ont servilement suivi cette donnée, ils 
n'ont fait que changer les noms et les sexes et convertit l’échoppe.de 
savetier en une buanderie de blanchisseuse. Le marquis de la Roche- 
Guyon est devenu éperdument amoureux d’une jeune blanchisseuse 
nommée Jacqueline, au grand scandale de sa famille et de la nobles
se. Mais son caractère ferme et inflexible a résisté à toutes les persé
cutions, il s’est retiré au fond de ses domaines avec sa roturière maî
tresse qu’il finit par épouser in  extremis en laissant à sa fille Adrienne 
ses titres et son immense fortune.

Le mariage étant resté inconnu, son riche héritage a été recueilli 
par le baron de la Roche-Guyon, son cadet, qui en jouit paisiblement 
avec sa femme qu’il appelle du tendre nom d'Hébé. Us ont négocié 
un riche mariage pour leur fils qui refuse énergiqcment parce qu’il 
est amoureux de sa cousinejAdrienne; les augustes époux sont furieux; 
jamais ils ne consentiront à un telle alliance. Ils ne comprennent pas 
que l’amour se soit glissé dans ie cœur du jeune homme, à leur insu 
et au mépris de l’autorité paternelle.

Un vieil intendant, protecteur de l’infortunée Adrienne, fait alors 
connaître ses droits, ils sont confirmés par arrêt du parlement. La 
jeune marquise, pour se venger des dédains et de la dureté de ses no
bles parents, use du procédé du Marquis-Savetier, en reprenant 
l’ancien établissement de blanchisseuse de sa mère Jacqueline, et 
bientôt ils sont obligés de venir signer le contrat le mariage de leur 
fils sur un baquet légèrement parfumé de potasse. Mme Charles a 
bien rendu le rôle d’Âdrienne ; le jeu de celte jeune actrice ne man
que ni de nature! ni de finesse; son débit est plein de verve et de 
chaleur. Nous devons aussi des éloges à M. Bernard; il a su rendre 
comique et amusant un rôle de niais passablement insignifiant 
par lui-même. Sous les traits d’un pauvre paysan, serf des La- 
roche-Guyon, il nous fait une longue énumération des incroyables 
corvées, vexations, impôts, servitudes et persécutions qui écrasaient 
le peuple du temps qu’on le taillait à merci. Tableau souvent re- 
tracéà la scène, dont la couleur terne et lugubre ne devrait inspi
rer que répulsion et dégoût. Et cependant, combien n’avons-nous pas 
vu d’esprils malades regretter ces temps d’avilissement et de dégra
dation? Apres avoir cherché vainement à nous attirer vers le moyen- 
âge pour nous faire dévots et monarchiques, on a voulu nous entraî
ner dans les immondices du XYIIF siècle et nous rendre frivoles .et
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Causes rte la crise ministérielle,

Le Constitutionnel et le Journal du Havre ont donné sur les 
causes de la crise ministérielle, les informations suivantes :

» Le discours qui a été rédigé par M. Rémusat, et re
manié par M. Thiers, est la reproduction résumée des 
notes. Ce sont les mêmes intentions , le même esprit, 
presque le même langage. Depuis le 8 octobre, le mi
nistère n’a pas reculé, mais il n’a pas marché en avant. Ce 
que nous avançons là, nous l’affirmons.

» Sur un seul point, le discours dit plus que les notes : 
il mentionne les armements faits et à faire ; les notes n’en 
parlaient pas. Voici pourquoi : les notes sont adressées à 
un cabinet étranger, elles exposent les principes et les vues 
de la France : parler d’armements à lord Palmerston c’eût 
été une menace, M. Thiers s’en est abstenu. Le discours 
s’adresse aux députés de la France, aux hommes qui ont 
le droit de tout voir et de tout savoir , aux contrôleurs des 
dépenses publiques, auxquels on doit compte de tout ce 
qu’on a fait, dé tout ce qu’on veut faire pour sauve-garder 
la dignité du pays ; le ministère remplissait son devoir le 
plus rigoureux, en leur parlant des armements. Bien pué
rile objection après tout; comme si le silence eût dissimulé 
quelque chose, quand les pièces sont là, quand la chambre 
va en être saisie, et quand toute sa liberté lui reste de blâ
mer Içs dépenses fai Tes et de refuser les dépenses projetées!

» Ainsi, nous le répétons, le discours était conforme aux 
notes, avec çetie seule nuance qu’adressé aux mandataires 
du pays, il mentionnait ce que les notes ne pouvaient men
tionner. Du reste, le langage que les ministres voulaient 
mettre dans la bouche du roi était noble et modéré sans 
exagération et sans emphase, digne en un mot du trône et 
du pays Les partis extrêmes l’eussent encore accusé de fai
blesse, mais les amis sincères du pays, ceux qui désirent la 
paix, sans haleter de peur à l’idée de la guerre, lui eussent 
donné leur entière approbation.

» Ce discours n’a pas été admis......... »
Le Journal du Havre raconte ce qui suit :
«Hier matin,21, M. de Rémusat, qui avait élé chargé 

parM. Thiers de rédiger un projet de discoars d'ouverture, 
sé rendit auprès de lui pour lui communiquer ce projet. 
M. le président du conseil le trouva bien conçu, et surtout 
très-bien rédigé , il n’y fit que très-peu de modifications, et 
convoqua immédiatement ses collègues pour prendre leur 
avis à cet égard. Le projet de M. de Rémusat fut approuvé 
par tout le ministère, et il fut en même temps convenu que, 
si le roi ne l’acceptait pas dans toute son intégrité, le mi
nistère se retirerait.

« A la suite de cette décision, on serendit à Saint-Cloud: 
le conseil avait été convoqué pour une heure, et le roi devait 
le présider. L’objet de la réunion était la discussion du dis
cours qui devait être prononcé à l’ouverture de la session. 
ML de Rémusat donna lecture de ce projet; il se terminait 
par une phrase dont voici le sens , sinon les expressions bien 
textuelles :

« J ’ai fait, pendant longtemps, à l'Éurope tous les sa- 
» crifices compatibles avec la dignité de la France. Cessacri- 
» fices, je les ai faits pour maintenir la paix avec les puis- 
» sances et sauver la civilisation des horreurs de la guerre, 
a Je sais cependant ce que je dois à la France, à l’honneur 
a de mon nom et à la gloire de mon pays; si nous conser- 
» vons la paix, vous pouvez être assurés que nous ne la con- 
« serrerons qu’à des conditions dont la France aura le droit 
» de s’applaudir. »

«Tel était, nous le répétons, le sens des paroles que le 
ministère voulait mettre dans la bouche du roi. Après ayoir 
terminé sa lecture, M. de Rémusat ajouta que le projet que 
la couronne venait d’entendre avait obtenu l’approbation 
unanime du conseil. Cette déclaration souleva tout aussitôt 
une foule d’objections. Le principal argument du contra
dicteur, pour repousser le projet, était que ce projet enga
geait l’avenir, et qu’il ne pouvait convenir à la politique et 
aux intérêts de la F rance d’engager aussi formellement les 
évènements. La conclusion de la couronne fut qu’il lui était 
impossible d’accepter la rédaction qui lui avait été proposée.

libertins. Dieu merci, nos habitudes rendent impossibles et absurdes 
de telles prétentions.

Voyez comme tout se tenait dans le XVIII' siècle, comme tout 
était merveilleusement arrangé pour augmenter la fermentation des 
sens et faire de la vie une chose effrénée et folle. Une large couche 
de fard ôtait aux femmes la crainte de rougir de leur gorge et de leurs 
bras nus; dès le matin elles se couvraient de plumes et de dentelles, 
les hommes accouraient à leur toilette, présentaient les mules à leur 
lever, et leur lisaient tes romans de Crébillon. Chaque heure de la 
journée était un appel fait h leur sens, elles ne pouvaient lever les yeux 
autour d’elles, sans voir des bandes d’amours dont un goût dépravé 
chargeait tous les trumeaux; les tableaux voluptueux et les groupes 
obscènes les poursuivaient jusquesur l’éventail derrière lequel elles es
sayaient de se dérober à une paro’e trop hardie , jusque sur la taba
tière où elles puisaient de nouvelles excitations, autorisées en cela par 
l’usage et la mode.

Les relevrez-vous ces petits soupers terminés si brusquement, ter
minés par l’échafaud ! faites donc, s’il se peut, que nous nous y pré
sentions galamment poudrés, exhalant la. bergamote, les doigts perdus 
sous les diarnans et la dentelle ; faites que nous passions la nuit à dé
biter de jolis riens à mugueter et à boire; mais faites que nous ne 
soyons ni pairs, ni députés, ni avocats, ni journalistes, gens accablés 
de soucis et d’affaires, chargés de faire des révolutions ou de les empê
cher, d’attaquer, de répondre, de produire , de critiquer ; faites que 
la France ne soit pas occupée chaque jour de très-grand matin à lire 
quelques milliers de journaux politiques où tous les intérêts sont mis 
en question ; en un mot, faites de nous tous des marquis, des mil
lionnaires, des ignorants. Puis quand vous aurez fait cela, gens de 
génie et de goût, qui vous occupez avec tant de sollicitude de notre 
métamorphose, nous vous prierons de nous tirer une côte et d’en créer 
des femmes telles qu’il en faudra à des hommes comme nous. Que 
ferions-nous à nos petits soupers et dans nos petites maisons, de ces 
femmes pâles et frêles qui portent avec tant de grâce un verre d’eau 
à leurs lèvres timides, de ces liseuses de Byron et de Lamartine, que 
la fumée vaporeuse d’un cigarre de la Havannc ferait évanouir et qui 
s’échappent en rougissant des le premier acte d’un vaudeville de M 
Ancelot. Dieu seul, qui est grand pourrait relever le dix-huiliéme 
siècle du milieu de ses ruines, mais il faudrait recommencer l’ou
vrage de la création, car il serait forcé de nouveau de faire l’homme 
et la femme. F. 'VV.

I

» M. Thiersprit alors la parole et déclara’au roi que toutes 
les objections qui venaient d’être faites avaient été prévueset 
discutées; qu’elles ne l’avaient arrêté ni lui ni ses collègues, 
et que leurs idées sur ce point étaient tellement fixées, qu’ils 
avaient résolu de donner leur démission , si l’avis unanime 
du cabinet n’était pas partagé par la couronne. Le conseil 
avait duré trois heures; le roi demanda que la discussion 
fût renvoyée à neuf heures du soir.

» A neuf heures, tous les ministresse trouvaient de nou
veau à Saint-Cloud. Le président du conseil ouvrit la séan
ce , en répétant les déclarations qui avaient été faites pré
cédemment au nom du cabinet tout entier, et il ajouta 
que le ministère y persistait. Le roi recommença la discus
sion, qui fut très-longue et très-animée, et à la suite de 
laquelle tous les ministres déposèrent respectueusement 
leurs portefeuilles en présence du roi.

D’un autre côté , on lit dans la France:
« Depuis assez longtemps on cherchait à Saint-Cloud une 

occasion de renvoyer M. Thiers, accusé de compromettre 
la paix au dehors et la tranquillité au dedans. L’ouverture 
prochaine de la session paraissait être le moment le plus fa
vorable pour lui tendre un piège. Mais des avis secrets avaient 
prévenu le président du 1er mars, et il recevait de temps en 
temps de petits billets où on lui disait : Méfiez-vous des f i 
lets de Saint-Cloud.

« Enfin , il y a bientôt quinze jours que M. le duc de Bro- 
glie fut mandé à Saint-Cloud. Ü y vint dans la soirée. Il 
eut une longue entrevue avec un personnage qui lui a tou
jours donné des marques de confiance , et qui celte fois s’ou
vrit à lui avec expansion , trop d’expansion peut-être. Le 
haut personnage révéla au noble duc que dans la situation 
des affaires M. Thiers était devenu un obstacle à la paix de 
l’Europe et un encouragement pour les factions ; que le pré
sident du conseil était poussé à la guerre en dépit de lui-même 
parce qu’il avait adopté un système de démonstration ex
térieure qui paralyserait tout ce qu’on tenterait pour une 
conciliation ; que d’ailleurs déjà les journaux l’abandon
naient depuis qu’il avait paru vouloir s’arrêter. Toutes ces 
considérations préliminaires ont fini par un aveu : c’est que 
le maréchal Soult était l’homme indispensable. Puis on 
ajouta qu’on avait compté sur M de Brogiie dans d’aussi 
graves conjonctures et qu’on le priait de donner ses soins 
à l’arrangement d’une combinaison qui rendrait la prési
dence du conseil au vainqueur de Toulouse.

» M. le duc de Brogiie ne cacha pas son étonnement 
et se montra peu favorable à un semblable projet. Il 
répondit même que la pensée de vouloir former un nou
veau cabinet à la sourdine lui paraissait récéler un double 
danger, à l’égard de l’opinion et des journaux qui 
verraient le retour du système personnel et à l’égard de la 
chambre en présence de laquelle s’était formé le ministère 
du 1er mars.

o M. de Brogiie ajouta avec vivacité que, quant à lui, 
négociateur dans la combinaison subsistante, il ne pouvait 
se prêter à ce qu’on exigeait de lui ; qu’il se voyait avec 
regret dans l’obligation de refuser toute coopération à 
un changemqnt de système lorsque les organes de la puis
sance parlementaire n’avaient pas été consultés.

« De quelque forme de respect que le noble pair eût 
enveloppé son refus, il n’en fut pas moins sensible à son 
interlocuteur, qui montra dans la suite de l’entretien de 
l’aigreur et une mauvaise humeur très prononcée.

o M. le duc de Brogiie fut congédié très avant dans la 
nuit

s Si on mettait en doute la complète exactitude de 
notre récit, nous nous empresserions de citer la date de cette 
entrevue , et même nous pourrions désigner l’appartement 
où elle eut lieu.

« En sortant du château de Saint Cloud. M. de Bro- 
glie donna l’ordre à son cocher de le conduire à la villa 
d’Auteuil. Il fit réveiller M. Thiers et lui raconta ce qui 
venait de se passer. M. Thiers apprécia la conduite loyale 
de M. de Brogiie. Ces révélations furent pour lui un trait 
de lumière, a J ’avais pourtant fini, dit-il en souriant, 
par me laisser prendre au piégé, je vois maintenant qu’on 
ne m’a j mais rien pardonné, et que j’étais joué et trahi. »

L’arrivée à Paris du maréchal Soult a amené la Crise. 
M. Thiers n’avait donc rien ignoré.

Le National au commencement d’un article fort remar
quable sur les conséquences futures de la siluation, résume 
ainsi les détails de cette crise et annonce le dénouement 
immédiat qu’elle doit avoir :

» Les journaux naguères ministériels et ceux qui aspi 
rent à le redevenir, s'accordent, pour expliquer comme 
nous l’avons fait les causes du dissentiment qui existe en
tre la couronne et le cabinet. M. Thiers et ses collègues 
voulaient que le discours d’ouverture ne fût pas tout-à- 
fait en désaccord lant avec leurs notes diplomatiques qu’avec 
les mesures militaires plus ou moins mal conçues qu’ils ont 
ordonnées dans ces derniers temps ; et certes , en se plaçant 
au point de vue de la Charte, iis avaient bien le droit de 
rédiger comme ils l’entendaient la harangue royale, puis- 
qu’eux seuls, après tout, sont censés en assumer sur eux 
toute la responsabilité ; mais le roi ne trouve pas à son gré 
le projet de discours qu’on lui présente. Il produit, de son 
côté un contre projet, et il use de sa prérogative constitu
tionnelle pour dire à ses ministres : « Voilà les paroles que 
je veux prononcer. Si elles ne vous conviennent pas , vous 
pouvez vous retirer. Je trouverai un autre ministère dont 
les opinions seront mieux en harmonie avec les miennes.

« Telleest, en résumé , l’histoire du débat qui s’est élevé 
entre la couronne et le conseil entier. Nous n’avons guère 
à nous inquiéterdecè démêlé, ni même des conséquences 
immédiates qu’il peut avoir, car il est certain que les' 
successeurs de M. Thiers, quels qu’ils soient, ne vaudront 
guère moins que lui. Comme lu i, ils laisseront les alliés 
insulter la France, détruire son commerce, lui enlever 
tou les les sympathies de* peuples et la frapper dans ses

alliés en attendant qu’ils puissent l’attaquer et la détrun g ! 
elle-même. Seulement, ils ne sauront pas aussi bien qufl 
M. Thiers cacher les concessions faites à l’étranger soiu a< 
quelques semblants de nationalité : ils ne sauront pas déli n 
tèr des phrases pompeuses pour dissimuler les engagement: s< 
secrets pris depuis longtemps avec nos ennemis; e t, sou vi 
ce rapport , les héritiers du 1er mars seront peut-êtrl d 
plus utiles au pays, puisqu’ils laisseront voir plus à ni n 
encore l’ignoble système de poltique qui nous comprimé f; 
au-dedans pour mieux nous humilier au-dehors. » «

La commune est incontestablement la base fondameri' 
taie de notre société actuelle. Elle est la miniature du gou
vernement représentatif. De tout temps elle fut lasours  ̂
féconde de nos libertés ; c’est par son affranchissement qu’i i 
commencé la grande émancipation du pays. Cette vérité es! ï 
claire , évidente , écrite à chaque page dans notre histoire ‘ 
Voici pourtant que l’Echo de la Préfecture de la Nièvre at- < 
taque l’organisation de la commune. La commune lui pa- i 
rait trop libre. !

Il signale quelques inconvénients de son individualité 
quelquefois trop minime, pour en tirer les conséquences 
les plus favorables au despotisme. Avec ses idées , le rédac
teur de l’Echo, serait très propre à organiser une petite 
commune-modèle en Sibérie, avec un adjoint armé du 
knout.

Savez-vous ce qui fait surgir ainsi de nouvelles théories 
communales dans le'cerveau conservateur du rédacteur de 
l’Echo ? C’est tout simplement qu’il est quelque part, nous 
ne savons sur quel point de la Nièvre, un maire de cam
pagne, domicilié à Nevers, et que l’Echo estime beaucoup, 
un maire qui parle au préfet quand il veut ( quel honneur et 
quel profit ! ) et ce maire est en butte à d'injustes récrimina
tions de la part de ses administrés. Il ne peut pas faire 
tout lé bien qu’il voudrait. Ah ! tout irait au mieux, si M. 
le maire , était soustrait à la dépendance du conseil munici
pal, cette dictature au petit piedl On verrait merveille si M. le 
maire, débarrassé de son conseil, ainsi quelegouvernement 
personne! du parlement, pouvait se faire seul et unique 
dictateur de sa commune !

Tous êtes orfèvre M Josse !

C o n seil g é n é r a l rte la  M ièvre.

Procès verbal des séances.
Suile.

P rix de la journée de travail.
Sur le rapport de la même commission, et conformément aux con

clusions du rapporteur, le prix de la journée de travail, pour l’assiette 
de la contribution personnelle, est maintenu tel qu’il avait été fixé dans 
les deux précédentes sessions, savoir .-

I « Classe : Nevers, 1 fr.— 2'  Classe : Clamecy et Gosne, » fr. 80 c. 
3e Classe : la Charité, Château-Chinon et Decize, » fr. 75 c. — 4« 
Classe : Moulins-Engilbert, Entrains,Yarzy, Saint-Pierre-le-Moûtier. 
Donzy, Pré «ery, Luzy, Corbigny, Lormes, Tannay et Pouilly, » fr. 
60 centimes.

5e Classe : Toutes les autres communes, » fr. 50 c.
CHEMINS VICINAUX.

1» Chemin de Château-Chinon à Montsauche.

La commune d’Arleuf réclame contre la participation qui lui a été 
imposée à la confection et à l’entretien du chemin de grande commu
nication entre Château-Chinon et Montsauche ; mais cette demande 
n’étant point justifiée, le Conseil persiste dans sa précédente dé
cision.

2° Chemin d'Ouroux à A u tu n , par Planchez.
La réclamation de la commune de Cbaumard , contre le chiffre de 

sa participation aux travaux du chemin d’Ouroux à Autun, est rejetée.
3° Chemin de La Machine à Prêmery.

Un ehangementde direction avaitélé demandé pour une partie de ce 
chemin, par la commune de Prémery, et cette demande avait été ap
puyée par les Conseils d’arrondissements de Cosne et de Nevers.

Mais les communes intéressées n’âyantpas été consultées, et l’ins
truction ne se trouvant point complète, le Conseil ajourne.

4° Chemin de Dômes à la route n° 7 , par Chantenay.
Le Conseil général, prenant en considération l’importance de ce 

chemin et le peu de communications existantes dans le canton de Dor- 
nes, recommande ce chemin à l’attention de M. le Préfet et l’engage 
à en proposer le classement.

5° Chemin de Lormes à Srassy et à  la route n° 77 bis
Dans sa précédente session , le Conseil avait autorisé M. le Préfet à 

changer la direction primitivement donnée au chemin de Lormes à 
Brassy , et à adopter la direction par la forêt de Breuil réclamée par 
l'administration forestière; maison avait mis pour condition que les 
agents forestiers feraient des offres convenables pour couvrir la dé
pense qu'occasionnerait la direction par eux demandée.

Des offres ont été faites, mais elles sont insuffisantes pour couvrir 
entièrement les dépenses ci-dcssus mentionnées.

En cet é ta t, M. le Préfet demande s’il doit tenir rigoureusement à 
ce que toutes les dépenses d’accroissement soient mises à la charge de 
l’administration forestière ?

Le Conseil déclare qu’il n’entend pas en faire une condition absolue, 
et qu’il laisse au contraire à M. le Préfet l’appréciation de la quotité 
de contribution qui doit être exigée de l’administration forestière.

II fait observer toutefois que la somme offerte jusqu’à ce jour est 
évidemment trop faible.

Chemin de Moulins- Engübert à Autun.
Uii ajournement avait élé demandépoür étudier un changement de 

direction proposé pour ce chemin,
Mais le Conseil, considérant qu’on ne peut revenir ainsi perpétuel

lement sur le classement ou le tracé des chemins de grande communi
cation , sans retarder leur confection et paralyser les efforts des com
munes et des particuliers, rejette l’ajournement; e t, attendu que les 
conditions imposées au classement ont été remplies , maintient le Clas
sement et le tracé adoptés jusqu’au lieu dit la Corvée.

A partir de ce lieu, le tracé fait par l’agent-vayer a été critiqué par 
le Conseil municipal de la ville deMoulins-Engilbert, qui a demandé 
que l’entrée en ville eût lieu par la rue de Coulon , au lieu d’avoir 
lieu par la rue Chaude. Plusieurs propriétaires ont même fait libéra- 
lemenU’offre d'opérer eette entrée à leurs frais. Mais attendu qu’au
cun tracé régulier , aucun devis n’a été fait pour cette entrée ; qu’on 
ne sait même pas si les propriétaires qui ont offert la confection du 
chemin à leurs frais. connaissent parfaitement l’étendue des sacrifices 
qui seraient exigés d’eux, le conseil laisse à M. le Préfet le soin de 
décider si l’entrée en ville doit avoir lieu par la rue Coulon ou pap 
la rue Chaude.



Chemin de Clamecy à Menou, par Corvol-l’Orgueilleux.
Le classement de ce chemin avait été subordonné à son entier 

achèvement par les communes et les particuliers.
Toutefois, et quoique confectionné dans sa plus grande partie, il 

n’est pas entièrement terminé, et les communes demandent le clas
sement immédiat, mais sans attribution de fonds avant l’entier achè
vement.

Sur ce, le Conseil, considérant que le classement ainsi entendu est 
dans l’esprit du vote précédemment exprimé, qu’il n’impose aucune 
nouvelle charge au département, et qu'il peut avoir pour résultat de 
favoriser l’achèvement de cette communication, décide que le clas
sement est définitivement admis, mais qu’il ne sera alloué aucuns 
fonds départementaux avant l’entier achèvement de ce chemin.

La commune d’Oizy sera appelée à contribuer à l’entretien de ce 
chemin ; mais elle sera placée dans la dernière catégorie , attendu 
qu’un seul hameau de cette commune peut en profiter.

Chemin des Bertins à Pouilly.
Dans le cours de l’examen des demandes de classement des chemins 

vicinaux , on fait observer à M. Iè Préfet qué Son prédécesseur, sur 
la demande du Conseil, avait pris rengagement de proposer dans la 
présente session, le classement du chemin dés Bertins à Pouilly , 
après en avoir fait faire l’étude.

Pour ne pas empêcher plus long-temps la confection de ce chemin, 
signalé comme étant d’une grande importance, M. le Préfet consent 
à proposer immédiatement, et le conseil adopte, le classement du 
chemin des Bertins à Pouilly, sous le n° 20, sauf à fixer ultérieurement 
le tracé et les communes qui doivent contribuer pour ce chemin.

Lé procés-Verbal est lu et adopté séance' tenante.
SÉANCE DU 30 AOUT.

La séance est ouverte à six heures et demie du matin.
Tous les membres composant le conseil sont présents.
M. le Préfet assiste à la séance.
La parole est au Rapporteur de la commission des affaires diver

ses, qui présente le rapport suivant, sur le travail des enfants dans 
les manufactures.

Travail des enfants dans les manufactures.
Le rapport suivant est présenté au nom de la commission des 

objets divers.
« Le Gouvernement a présenté aux chambres législatives un pro

jet de la loi sur le travail des enfants dans les manufactures.
» Ce projet a été, dans la session dernière, adopté par la chambre 

des Pairs, qui a introduit de notables changements; la chambre des 
Députés, n’a pas eu le temps de voler la loi, mais la Commission qui 
s’est occupée du projet, a, de son côté, proposé des amendements 
importants.

» Dans l’intervalle des sessions législatives, le Gouvernement a 
voulu s’éclairer des avis des Conseils généraux, et vous avez , Mes
sieurs, décidé que votre Commission des objets divers examinerait 
eette question, et vous soumettrait ses idées, pour préparer la discus
sion à la suite de laquelle le Conseil général est appelé à formuler 
son avis.

» Votre Commission, après la discussion de la chambre des Pairs, 
les lumières qu’ont jetées sur cette matière les discours des écono
mistes si éminents qu’elle renferme, et surtout le rapport fait par 
M. Charles Dupin, le 22 février dernier, rapport si remarquable 
par l’élévation des pensées et la multitude des données pratiques 
".u’il contient, a senti son insuffisance; mais pour obéir à son man- 

af, elle vous soumet les observations qui suivent :
« Le Gouvernement avait pensé que la variété des industries, la 

diversité des climats, la nouveauté du régime, ne permettaient pas 
d’imposer partout une régie fixe, invariable, uniforme, et qu’il con
venait d’investir l’administration du droit de publier des réglements, 
en lui laissant, le soin d'en approprier les disposilions aux nécessités dé 
chaque industrie et aux besoins de chaque localité ; la chambre des 
Pairs et la commission de la chambre des Députés n’ont pas adopté 
ee système ; elles ont cru que le pouvoir réglementaire ne pourrait 
parler d’une voix assez ferme pour être sérieusement obéi ; que la di
versité des dispositions créerait des inégalités de conditions fâcheuses 
en industrie, et qu’il fallait procéder à t’aide de mesures législatives, 
générales et perpétuelles.

» Dans celle divergence d’opinions, et alors que la question-est 
encore pendante et indécise, le Ministre désire que les Conseils géné
raux s’expliquent principalement sur la nomenclature des établisse
ments à soumettre au régime de la loi, les limites d’âges, sur l’obser
vation des jours fériés, sur l’obligation de suivre les écoles, sur la 
rédaction des réglements intérieurs des fabriques, enfin sur les pé
nalités.

» M. le Préfet, dans son rapport, exprime que les principaux points 
à éclaircir sont surtout :

» 1° S’il conviendrait de donner à l’administration le droit de ré
glementer la matière suivant les nécessités locales, ou si l’on doit pro
céder à l’aide de mesures législatives?

» 2° Si la.surveillance des usines et manufactures doit être réservée 
aux Préfets, Sous-Préfets, Maires, ou s’il doit être créé des inspeclions ?

» Il importe de remarquer que le projet du Gouvernement, qui ne 
contient que six articles, se borne à donner à l’administralion le droit 
de faire des réglements généraux et spéciaux sur les abusa réprimer 
et les améliorations à introduire dans le régime à adopter, quant au 
travail des enfants.

» Un seul point a été fixé dans ce. projet, c’est la pénalité contre les 
propriétaires des manufactures et contre les parents ou tuteurs des 
enfants livrés trop tôt au travail.

» Ce simple exposé suffit pour faire pressentir les changements ap
portés par la chambre des Pairs et la commission de la chambre des 
Députés au projet du Gouvernement.

«En effet, les chambres ont.désigné plus clairement les établisse
ments soumis à loi, fixé Tes limites de l’âgé et réglementé la matière 
autant qu’elle lé permettait.

» Votre Commission a pensé que ces dispositions mériteraient la 
préférence, et elle a cru qu’une aussi importante question ne pouvait 
rester dans le domaine de l’arbilraïre; il lui a paru nécessaire que les 
établissements sujets au régime de la lo i, tels que les a désignés la 
chambre des Pairs elle rapport fait à la chambre des Dépntés, fus
sent clairement exprimés.

» La nécessité de soustraire desenfants à des travaux trop prolongés 
et Irop fatigants, qui usent leur santé Ct font avorter leur intelligence, 
doit être formellement élablie ; en effet, l’action de la lof esl toujours 
plus efficace que celle des règlements,.que les intérêts de l’industrie 
feraient bieniôt tomber en désuétude.

«Quant aux questions sur les limites de l’âge , sur l'observalion des 
jours fériés, sur l’obligation de suivre les écoles, sur la rédaction des 
règlements intérieurs des fabriques, les chambres ont résolu les trois 
premières, et laissé la dernière dans le domaine de l’administration : 
a l’avenir le travail dès enfants pendant les jours fériés, sera-défendu, 
et il y aura pour les enfants obligation de suivre les écoles.

» Toutes ces questions sont sagement résolues ; mais tout en: laissant 
aux enfants le temps nécessaire pour suivre les exercices de leur culte, 
les jours fériés , ne serail-iipas utile de les obliger à donner une par 
tie de ces jours à l’étude dans les écoles ? car, d’une part, les enfants 
profiteraient du repos dont ils on besoin , et de l’autre , leurs loisirs 
seraient employés à leur instruction morale et religieuse , et les vices 
ou les mauvaiseshabitudes auraient moins d’accès auprès d’eux ; mais 
ce résultat ne pourrait être alteint qu’autant que des disposilions pré
cises commanderaient l’exécution de ces mesures.

» Le Gouvernement-voudrait confier la survsiiiancedes usines à des 
inspecteurs spéciaux ; la chambre des Pairs la remet aux Prèfels,. 
Sous-Préfets et Maires, la commission de la chambre des Députes re
vient au projet du Gouvernement. Ces systèmes né sont nullement en 
opposilion, et peuvent facilement se concilier ; la loi à faire intéresse 
vivement la société, fine faut donc pas épargner les moyens de sur
veillance. D’une pari les inspeclions d'hommes spéciaux, d’autre part 
celle des Préfets, Sous-Préfets elMaires; les unes seront de tous les 
instants, les autres moins fréquentes mais non moins efficaces, toutes 
utiles pouf l’exécution complète de la loi 

» Quant à la pénalité des divers projets. elle esl légère envers le»

industriels éontrevenanis, c’est l’amende, dont le maximun serait 
deux cents francs.

» Sévère envers les parents, l’amende et la prison. Suivant nous, 
elle devait être élablie dans un sens contraire. ’

» Frapper sévèrement les industriels contrevenante, mus par un in
teret d argent, et sévir avec plus d’indulgence contre des malheureux 
que le besoin seul pousseraità contrevenir à la loi.

8 T®J.1.es ®ont> Messieurs, les observalions que nons ont suggérées 
nos méditations sur cette importante matière, et que nous vous soumettons. »

Le Conseil, consulté, approuve les observations consignées dans le 
présent rapport.

Chemins Vicinaux.
La parole est à M. le rapporteur do la commission des routes et 

chemins vicinaux, pour la continuation de son rapport.
Chemin de V a n y  à Entrains.

Le Conseil invite M. le Préfet à comprendre dans les propossilions 
de classement des chemins vicinaux, le chemin de Varzy à Eutrains; 
mais à la condition, acceptée d’ailleurs par les communes, qu’il ne 
sera alloué ancuns fonds départementaux avant que la première Con
fection n’ait été terminée aux frais des communes.

Prestations.
Le Conseil estime que la ville de Saint-Saulges, qui était placée 

dans la troisième catégorie pour les prestations, doit être classée 
dans la deuxieme.

En conséquence, le tableau de répartition présenté par M. le Pré
fet est adopté-.

Police du roulage.
Le Conseil, persistant dans sa délibération des années précédentes, 

demande que les lois sur la police du roulage soient rendues apoii- 
cables aux chemins de grande communication, sauf les modifications 
que nécessiteraient l’intérêt et les besoins de l’agriculture.

Conversion des journées en tâche.
Le Conseil persiste également à penser que les tarifs de conversion 

des journées en lâché ne doivent pas être confiés aux Conseils géné
raux , et qu’il convient de les laisser aux Conseils municipaux. °

Achat de terrains.
_ Le Conseil estime qu’il conviendrait que lés Pféfêts fussent auto- 

risés a traiter directement pour les achats de terrains, sans être 
obligés d employer les condueléursou l’intervention des maires, s’ils ne 
les croient pas nécessaires

Contribution des grandes exploitations à la réparation des 
chemins vicinaux.

Le Conseil renouvelle l’opinion émise, dans sa précédente session, 
que les indemnités q u i, aux termes de la loi du 21 mai 1836, doivent 
tire payées par les grandes exploitations, pour la réparation des che
mins quelles dégradent peuvent être réclamées non-seulement par 
action contre les propriétaires des usines, mines ou forête, mais encore 
par action directe et immédiate contre les entrepreneurs ou exploi
tants , quoique non propriétaires, sauf à eux à se régler dans leurs 
rapporte d apres les conventions particulières qui ne peuvent être op
posées a 1 aominislration.

Recouvrement des prestations
Le Conseil, qui s’est déjà expliqué sur ce point, à sa précédente 

session , ne pense pas, comme M. le Préfet , qu’il y ait lieu de deman
der à M. le ministre des finances qu’il prescrive que les receveurs gé
néraux soientÿnus de prendre en charge le montant des rôles de 
prestation, soit en argent, soiten travail, et d’en suivre le recouvre- 
mentede la même manière que pour les autres contributions. 11 per
siste a croire que ce mode de recouvrement aurait l’inconvénient 
d amener une trop grande rigueur pour un impôt qui eiize souvent 
de Ires-grands ménagements.

M. le Préfet propose la création d’unvoyer en chef qui demeurerait 
au chef-lieu du département, et de quatre nouveaux voyers qui se
raient placés dans chacun des quatre arrondissements, pour la direc
tion èt la surveillance des travaux concernant les chemins vicinaux 
ordinaires et les chemins vicinaux de grande communication.

1. Le Conseil vote l’établissement d’un voyer en chef, auquel il 
serait alloué un traitement fixe de 2,000 fr ., et 600 fr. de traitement 
variable, à la disposition de M. le Préfet;

2. Quant à la création des nouveaux voyers, le Conseil a pensé que
la question n était pas suffisamment éclaircie , et qu'il convenait qu’a
vant de persister dans sa proposition, M. le Préfet étudiât la pratique 
du département. * H

En conséquence , il ajourne la question à sa session prochaine.
3. Quant au mode de payement des agents-voyers ordinaires des 

quatre arrondissements déjà créés, il leur est alloué un traitement fixe 
de 1500 fr. et un traitement variable de 500 fr , à la disposition de 
M. le Préfet.

4 - Enfin, il est alloué aux voyers-adjoinis 1200 fr. de traitement 
fixe et 300 fr. de traitement variable à la disposition de M le Préfet 

Il ne sera alloué à l’avenir, ni aux uns ni aux autres, aucun frais 
de voyagé.

AGE.ICULTÜRE.
Comices. — Fermes-Modèles. — Industrie séricicole. — Colonie de 

Mettray,
La commission des objets divers a présenté, et le Conseil a adonlé 

les solutions suivantes : 1
Questions. — 1° Quels sont ceux des encouragements accordés 

chaque année par le Gouvernement à l’Agriculture, qui ont produit 
les résultats les plus satisfaisants ?

2. Quels sont ceux que 1 on doit supprimer, modifier ou dévelop
per ? r

RÉfowsES. — Les encouragements qui, jusqu’à ce jour, ont produit 
le plus d efficacité, sont les subventions qui onl été accordées à l’in
dustrie agricole, et dont le montant a été réparti entre les comices 

Mais ces subventions sont évidemment trop faibles, il faudrait’les 
élever pour en obtenir des résultats sensibles.

& Q“el  est ravis du Conseil général, sur les primés 
accordées a I amélioration de la race des bestiaux, sur la création 
de chaires théoriques d’agriculture, de fermes-modèles, d’enseigne
ment pratique et des Comices agricoles ?

R.—Les Comices ont employé les fonds qui étaient à leur disposition 
en primes pour services aux domestiques de ferme, pour laboura-m 
pour Sa culture et pour les bestiaux.

Ces dernières primes sonl surfont importantes Elles excitent l’é
mulation des éleveurs, les encouragent à faire des sacrifices pour se 
procurer de belles races, età les entretenir par une bonne nourriture- 
et l’on peut dire-que c’est avant- tout l’amélioration des bestiaux qu’il 
faut encourager. 1

Q. 4. —Ulilité des chaires théoriques-?
R. En agriculture, la pratique est la chose importante, on pèche ra

rement par la théorie : aussi ne croyons-nous pas que la créalion de 
chaires théoriques puisse rendre dé grands- services.

Les fermes-modèles d’enseignement-pratique qui'propageraient les 
bonnes méthodes, où chaque cultivateur pourrait aller sans cesse 
étudier les résultats çles essais qu’il n’oserait ou ne pourrait faire ten
ter chez lu i, pourraient être plus utiles.

- la question, au moins en ce qui touche le département, 
n a  point paru suffisamment éclaircie. La Société centrale d’Agricul- 
‘u7r “ i  '" V1‘ée a Préparer les éléments propres à mettre le Conseil 
a - n l ï ï Juger, S1' uPe ferme-modele peut être utilement élablie 
dans la Nieyre, et quels seraient les moyens d’exécution.

2 - Utilité dès'Cdrfiices ?
R- L'institution des Comices agricoles est appelée à exercer une 

heureuse influence; elle est encore trop récente pour avoir produit des 
émus sensibles,  mais on conçoit que des hommes qui se réunissent 
ppin se communiquer leurs expériences, doivent nêcessaircments’é- 
c auer , s encouragei-et contribuer à répandre le goût de l’agriculture dans toutes tes classes.

Q-6. Chambres consultatives?
Depuis long temps le commerce a ses représentante, U a ses cham- 

bres spéciales, et l’industrie rurale, qui occupe les trois quarts des 
Français, manque d'organes Spéciaux pour exprimer ses vœux et ses 
besoins; pour remédier à cet état de choses, on a proposé de créér 
des chambres consultatives dans les départements. ( Circulaire. )
, , 1' * aurait alors une représentation élective et spéciale pour les in- 
tereis agricoles. Les Conseils cantonnaux seraient le 1“  dègré les 
chambres consultatives le 2e, et le Conseil général d’agriculture le 3- 

Le Conseil pense que l'institution d’nne chambreconsultalive pour
rait être réalisée utilement dans notre département.

R.7. Culture du mûrier et éducation des vers à soie?
Q. Le Conseil n’a pas de fonds disponibles qu’il puisse mettre pour 

cet objet, à la disposition delà Société centrale d’Agriculture ; mais 
il adresse des remerctmenls à M. le Préfet, pour l’intérêt qu’il paraît 
prendre à celte branche d’induslrie.

R. D’un autre côté,M. le marquis d’Èspeuilles ayant demandé à faire 
venir, a ses frais, un élève de M. Camille Beauvais, le Conseil ne 
peut qu applaudir à ce projet.

11 appuie la demande de M. d’Espeuilles, pour qu’il lui soit en
voyé un éleve capable de diriger des plantations qui peuvent pren
dre un grand développement dans le département de la Nièvre.

Q 8. — Colonie de Mettray?
R. — Le Conseil regrette de n’avoir pas de fonds disponibles pour 

I encouragement de cet établissement.

ENFANTS TROUVES.
La commission des finances présente le rappori suivant :

« 1. Demande d’un secours pour Vho'spice de Hevers.
» La commission propose que le» Enfants trouvés et abandonnés 

soient maintenus en nourrice ou en pension aux frais du départe
ment, jusqu’à ce qu'ils soient parvenus à l'âgé de douze ans ; seule
ment elle émet le vœu que l’hospice remplisse désormais ihteux qu’ellè 
ne l’a fait par le passé, l’obligation qui lui esl imposée par ta loi 
de fournir tes vêtîmes et layettes

» La commission, péniblement affectée de l’élat de gêna et de pénu
rie dans lequel se trouve 1 hospice de Novers, éprouve le regret de 
ne pouvoir lui venir en aide, par une subvention, la position finan
cière du département lui-même imposant le devoir au Conseil de né 
voter que des dépenses rigoureusement indispensables.

» 2. Enfants tro ivês.
» Le soin de pourvoir à l’entretien des Enfante trouvés et aban

donnes , est pour les départements une obligation légale et un devoir 
d'humanité auxquels le Conseil général n’a jamais fait défaut; mais 
ce service avait donné naissance à de graves abus dont l’intérêt des 
contribuables réclamait la répression , et vous avez élé assez heureux 
pour l’opérer sans dommage pour la classe intéressante aue vous avez 
mission de protéger. Vous persisterez dâns cette voie avec la même 
réserve que par le passé, mais aussi sans vous préoccuper davanta»e 
des conséquences financières qu’amèneront les mesures dont vous 
aurez reconnu futilité.

» Votre commission a accueilli ayee reconnaissance les vues pour 
I avenir que renferme fexcelient rapport de M le Préfet. Elle vous 
propose de vous ÿ associer en approuvant la création d’un Inspecteur 
du_service des enfants trouvés, dont les attributions seraient telles 
qu elles sont déterminées dans le rapport. La dépense de cette créa
tion et celle qui résultera pour le département de ce qu’il prendra à 
sa charge les mois de nourrice et pension des enfants jusqu’à ce qu’ils 
soient arrivés à I âge de douze ans, Seront facilement couvertes par la 
diminution ou la suppression entière, suivant les cas, dès rétributions 
données aux nourrices, pour les classes dont l’âge se rapproche davan
tage oe celui auquel la tutelle, déférée aux hospices, sera substituée 
à 1 entretien mis a la charge des départements,

» La commission est d accord avec M. le Préfet pour fixer à soixante- 
dix mille irancs les dépenses à faire en 1841, pour le service des en— 
nuits trouvés; mais elle différé avec lui pour le mode de répartition 
de celte somme entre le département et tes communes. La commission 
contesterait en vain le droit que la loi du 10 mai L83'8 attribue au mi- 
ms re de régler définitivement le chiffre des dépenses de la première 
section du budget, mais elle ne saurait admettre que l'exercice pré
maturé de ce droit puisse entraver en rien l’initiative qui appartient aux 
Conseils généraux, el en circonscrivant d’avance la liberté d’action 
entre des limites que la loi n’a' pas établies. La commission répoussé 
la fixation qu on veut appliquer à tous les départements sans éxcèn- 
tion. Elle croit qu il existe de département à département, commode 
commune a commune, des différences de position financières dont on 
ne peut reluser de tenir compte. Elfe pense enfin que ce n’est pas 
sans de graves motifs ( et la nécessité dé réprimer la facilité des mai- 
res a délivrer des certificats n’est pas un des moins puîskants j que 
vous avez adopte et constamment suivi, contrairement à l’opinion du 
ministre, le mode de répartition actuellement en vigueur. Votre com- 

v?us Propose de n’v rien changer pour 184!, en fixant à 
46,000 fr. le contingent du département dans les dépensés des En
tente trouvés, et celui des communes à 24,000. »

Ces conclusions sont mises aux voix et adoptées partes motifs ex
pliques dans les procès-verbaux de la dernière session.

Le Conseil esiime en oulre que ies communes qui ont des bois doi
vent contribuer chaque année, au prorata du revenu calculé de ces 
bois, pour 1 entretien des Enfants trouvés. En effet, bien que ies-bois 
ne soient coupés que tous les vingt ans, chaque année pousse une 
feuille qui représente le revenu ordinaire, et s’accumule pour n’étre 
pris qu’en une seule fois tous les vingt ans, ou à des époques: périodi
ques pius ou moins éloignées. Ce sont là des revenus ordinaires et non 
pas des revenus extraordinaires; autrement il faudrait prendre sur 
I année de la; coupé les chargés accümurées' pour le' nombre d’années 
que le bois aurait acquis.

Iîn conséquence la répartition sera faite comme par le passé.
Le Conseil demande que l’Etat rembourse intégralement an dépar

tement la dépense occasionnée par le séjour, dans les prisons dépar- 
lementales, des condamnés qui ne peuvent être emvoyés dans les mai- 
sons centrales, fàute de places. I! demande que le p’rix de la journée 
soit calcule sur l’enseinbie des dépenses- de personnel, matériel, etei,
7*1 aH. mo,lJs <IHe l’Etat prenne à sa charge le salaire des gardiens 
éteblisen plus, a catise de la présence des condamnés qui devraient 
élre dans les maisons cén'Eraks.

Le Conseil a entendu avec intérêt le rapport et les projets de M. le 
Préfet, pour arriver a 1 extinction de la mendicité dans le départe
ment delà Nièvre. Il donnera toute son attention aux communica
tions qui lui seront faites a cet égard.

Questions ministérielles relatives au paupérisme èt à la 
charité légale.

M, le Préfet soumet au Conseil une circulaire du 6 de ce mois „ par 
laquelle M !o Ministre de l’intérieur l’invite à faire délibérer le Con
seil sur diverses questions relativesau paupérisme et à la charité légale.

Cette circulaire contient de nombreuses questions, toutes très-gra
ves , et dont la solution nécessite un examen- approfondi qui demande 
dd temps et des renscignemcnls statistiques que chacun des membres 
ne peut recueillir que dans sa localité. Aussi malgré tout l’intérêt qùè 
lut inspirent les matières dont l’entretient cette circulaire, lé'Cotfseil 
dans la crainte de fournir des solutions incomplètes et inexactes aimé 
mieux s’abstenir, quant à présent, sauf à présenter ses réponses 
dans la prochaine session. Car il est à remarquer que l» circulaire 
dont il s agit est datée du 6 août, alors que les Gonseils généraux 
étaient convoqués pour le 24.

.Le Conseil saisit cette occasion pour faire remarquer combien îl sé- 
rait utile que chaque membre des Conseils généraux reçût, longtemps 
avant la session , un exemplaire des circu laires de ce genre afin que 
les questions fussent examinées avec soin.

Tant qu on ne suivra pas celte marche, le'Gouverneraent, en inter
rogeant les représentants des intérêts locaux, ne prendra qu’une pré
caution illusoire et d’un résultat quelquefois dangereux.

( La fin au prochain numéro.)
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FA ITS DIVERS-
— Les journaux ministériels annoncent, que par ordonnance du 21 

Octobre, le lieutenant-général Horace Sébastiani a été nommé maré
chal dé France.

Depuis longtemps, M| Sébastian! avait la parole de Louis-Philippe 
qu’il serait promu à celte dignité. Mais, la royale promesse n’avait 
pas été acquittée, tant on craignait ie scandale que produirait un 
pareil abus de pouvoir. L’étatde décrépitude moraie et physique de 
M. Sébasliani n’est p lus.cn  effet, un secret pour personne; et ce 
n’est pas en des mains si débiles qu’on doit mettre ua bâton de ma
réchal. Les maréchaux Mortier» Maison, Soult, les généraux Ber
nard et Schneider, tous les ministres de la guerre , en un m ot, avaient 
été successivement de cet avis ; e t , sous un prétexte ou sous un autre, 
ils avaient éconduit l’auguste protecteur du généra! septuagénaire. 
D’ailleurs, il existait alors et il existe encore plus d’un compagnon 
d’armes de M Sébastiani dont les titres au maréchalat étaient et sont 
autrement positifs que les siens. Pajol, Exceimans, par exemple, se 
sont montrés généraux de cavalerie d’une autre trempe et d’une au
tre capacité que ie ridicule comte Delia-Porta; ie générai d’Erlon , 
encore, a déployé dans le commandement des talents bien supérieurs. 
Il y a plus, c'est que , sans sa parenté avec Napoléon, M. Sébastian! 
eût été mis sans doule à l’écart dans nos dernières compagnes. Est il 
besoin de rappeler le mot si cruel du grand capitaine sur ce chef de 
division de cavalerie qui se laissait surprendre sans cesse et tailler en 
pièces par l’ennemi ?

L’ordonnance du 21 octobre n’a donc pas voulu récompenser les 
services militaires de M. Sébastiani. La grade de lieutenant-général 
les avait largement payés déjà Ce n’est pas le militaire, c’est l’agent 
dévoué de la politique égoïste qui, depuis dix ans, entraîne ia Fran
ce vers l’abîme; c’est le complice de toutes les lâchetés, de toutes les 
trahisons accomplies sous nos yeux, qui a été élevé à ia plus hauie 
dignité de l’armée.

Il appartenait à M. Thiers et à son digne acolyte M. Cubiéres, cet 
homme que le ministère du 12 mai lui-même avait repoussé, il leur 
appartenait de faire pour la cour ce qu’avaient refusé de faire les Soult 
et les Bernard. Et en face de tels actes, on pourrait croire uii seul 
instant que M. Thiers a jamais songé à déclarer la guerre à l’Europe 1 
On pourrait croire que tous les préparatifs guerriers du héros de la 
gauche dynastique ont eu jamais un but national ! A notre armée, 
si elle était réellement sur le point d’entrer en campagne , de com
mencer une lutte terrible, on donnerait pour maréchal un homme 
aussi faible d’esprit que de corps !

Mais nous n’avons pas toutdit sur cette incroyable condescendance 
de M. Thiers pour le favori du château : outre qu’elle est inique, 
absurde, l’ordonnance du 21 octobre est encore illégale.

L’arlicle 1er de la loi sur l’état-major-général dit textuellement, 
en effet, qu’en temps de pa ix  le nombre des maréchaux de France 
est fixé à six, et que, tant que cette limite n’es tjpas atteinte, il ne

peut être fa it de promotion qu'après trois extinctions. Cette -toi 
est du 2 août 1839 ; depuis celte époque, il n’y a eu que deux ex
tinctions parmi les maréchaux, légalement ii fallait donc avant de 
nommer M. Sébastiani, attendre une troisième vacance. ( National ).

— Le dossier de l’affaire Laffarge, parvenu hier seulement au 
greffe de la Cour de cassation, était arrivé depuis huit jours à la chan
cellerie. Le retard que la chancellerie a mis à le transmettre ne peut 
s’expliquer que par un sentiment de curiosité qui aura porté messieurs 
des bureaux à examiner ies pièces.

Il est probable que le conseiller chargé de faire le rapport sera M. 
de Ricard, qui déjà est chargé de rapporter le pourvoi du procureur- 
général contre l’arrêt rendu par le tribunal de Tulle dans l’affaire des 
diamans. C’est chose certaine que M. le procureur-général Dupin 
portera lui-méme la parole sur le pourvoi dans l’affaire de l’empoison
nement.

MM. Daverne etLanvin, avocats à la Cour de cassation , sont char
gés de la défense do M1"" Laffarge et doivent se partager les plaidoi
ries. On annonce que Me Paillet assislera à l’audience.

— L’instruclion est. dit-on, sur l’a trace du propriétaire de la 
carabine dont s’est servi. Darmès pour commettre son attentat, et il 
paraîtrait que la question de complicité, sans que toutelois les com
plices fussent positivement connus, ne laisserait plus de doute.

( Gazette des Tribunaux . )
—• L’information signalait surtout comme ayant eu des relations 

fréquentes avec Darmès un individu qui avait déjà Gguré dans plu
sieurs affaires politiques. Une surveillance active ayant élé depuis 
quelques jours organisée autour de lu i, ses démarches et ses propos 
empreints de l’exaltation la plus violente n’ont pas tardé à donner 
plus de force aux soupçons dont il éiait l’objet.

» Cet individu a été mis en état d’arrestalion ; une perquisition 
faite à son domicile a amené la découverte de deux mille cartouches, 
de sept kilogrammes de poudre , et d’une grande quantité de plomb.

» Ii paraît démontré que Darmès n’avait aucune arme dans son 
dernier domicile , et que très peu de temps avant de commettre son 
crimeil n’ayait pas entre les mains l’arme dont il s’est servi. Une 
instruction minutieuse est dirigée sur ce point qui, s’il est prouvé, 
ferait supposer la complicité. »

— Le Messager contient les renseignemenis qui suivent :
» L’individu dont nous avons annoncé l’arrestation et au domicile 

duquel ont été trouvés du plomb , de la poudre et près de 2,000 car
touches, est. propriétaire de cabriolets de remise.

» Trois perquisitions ont été faites chez lui. Les deux premières n’a
vaient produit aucun résultat ; ce n’est qu’à la troisième qu’on a dé
couvert les objets dont nous venons de parler. On a saisi en outre un 
grand nombre de pamphlets révolutionnaires et de publications clan
destines et un bonnet phrygien. »

— Sur la proposition de M. le ministre de la marine et des eoloniès, 
le ro i, a nommé M. le capitaine de corvette Joseph-Esprit-Alexandre 
Régnard, officier de l’ordre royal de la Légion-d’IIonneur, en récom
pense de sa conduite comme commandant de la station française à 
Beyrouth. »

— Par décision d u ro i, en date du 26 octobre 1810, M. le contr
amiral Lalande a été appelé au commandement d’une division na
vale , à Toulon. ( Moniteur Parisien

— M. le baron Ârnim ; ministre de Prusse, est arrivé à Paris, ’ 
nant de Berlin. Nous pouvons assurer de source certaine que to> 
idée de détacher la Prusse de la quadruple alliance s’est évanouie 
que le baron Arnim apporte à ce sujet des déclarations formelles 
les quatre puissances entendent exécuter intégralement le traité.

— Si VArgus est bien informé, les achats de chevaux commission 
nés enAngleterre ne pourront pas s’exécuter. On litdans cette feuill.

» La France peut être bien armée : mais ii est certain qu’elle mar: 
que de chevaux pour sa cavalerie. M. Dyson , un de nos premie; 
maquignons, a reçu un ordre du gouvernement français pour 1’. 
chat de deux mille chevaux; mais il a consulté la douane, qui lui 
refusé le permis d’embarquement. Depuis lors, un ordre en conseil 
défend l’exportation des chevaux pour la France, hormis le cas d’u
sage privé.

— On écrit de Barcelone au Corresponsal :
» Un bateau à vapeur venant de France dans la nuit du 11 au 12 

avait à bord un agent [consulaire. Peu d’instants après son arrivée, 
tous les bâtiments de guerre de cette nation ont commencé à appareil
ler, et malgré vent et marée iis ont pris la direction de France. Un 
autre navire avait été chargé de porter les mêmes ordres dans d’autres 
ports. Le lendemain mille rumeurs ont circulé; quelques personnes 
ont prétendu que le gouvernement français nous avait déclaré la guerre: 
on attribuait cette circonstance aux violenees dont avait élé l’objet, 
de la part de la population d’Alicanle , le bâtiment français sur le
quel s’était réfugié l’ancien minisire Soleio On disait encore que les 
Anglais s’étaient emparés de sept bâtiments français. Telle a été la ’ 
manière la plus satisfaisante dont on a expliqué cette nouvelle.»

— M. le vice-amiral de Rosamel est arrivé à Paris.
— La reine Christine a débarqué dimanche vers minuit à Port-| 

Yendres. Le lendemain, à quatre heures du malin, le préfctdes Pyré
nées-Orientales en recevait avis et se rendait auprès d’elle; ie soir, 
à six heures, lareine Christine entrait à Perpignan. Il y avait onze ans ' 
presque jour pour jour, qu’elle avait traversé cette ville pour occupi 
le trûne d’Espagne. Mardi matin, la reine est repartie pour Marscill;. 
d’où elle se rendra Naples.

Annonces, Avis divers.

A V I S .
Une personne désirerait avoir deuxjeunes 

enfants pour leur donner des leçons en com
mun avec son fils; ils ne devront pas être 
âgés de plus de dix ans. S’adresser au bu
reau du journal.

AVIS.
M. Leblanc à l’honneur de prévenir Mes

sieurs les amateurs qu’il aura tous les jours 
à leur disposition des Huîtres fraîches de 
Cancale et de Grandville arrivant tous les 
jours par courrier; il se transportera à do
micile à toute heure du jour. Son dépôt est 
chez M. Minier, restaurateur, rue St.-Mar
tin, N° 2, chez lequel on trouvera également 
toute espèce de Marée fraîche et autres co
mestibles, tels que Truffes, Homards, Pou
lardes et toute espèce de gibier, etc. etc.
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publiée

Sous les auspices de M. MÉCHIN, 
préfet de l’Ailier,

1 volume grand in-8° de 700 pages environ, 
P r i x  V F r a n c s .

En vente à Paris, rue Lepelletier, N° 3, et dans les Départements, 
chez les principaux Libraires,Mffill finis I

POUH 1841. ,
Rédigé par MM. Jules Baslidc, Armand Marfast , Martin M aillefer, Dornès 

et Degouve Denuncques, rédacteur du National ; Auguste P ortalis, Chassin- 
Monllaville et Cormenin, députés; Lamennais; Frédéric Degeorge , Haureau ct 
Eude Dugaillon, rédacteurs en chef du Progrès du Pas de Calais, du Courrier 
de la Sarthe et du Patriote de la Meurthe-, Caylus et Latade, anciens élèves 
de l’Ecole Polytechnique; Michel (de Bourges); Péan , avoué à la cour royale 
de Paris; Gaiier Colson, Aristide Guilbert, Mme Clémence Lalire , Edmond Pa- 
gnerre , Dsgenettes-Desmadelaines ; Altaroche, rédacteur en chef du Charivari-, 
Hippolyte Lucat et Gaiier Pyat, rédacteurs de la Revue du Progrès ; etc.

U n volume petit in~4° de 144 Pagcs> avec de jolies vignettes et une superbe 
gravure représentant la colonne de juillet.

Prix : 5o centimes l’exemplaire ; 5 fr. la douzaine et 35 fr, le cent.

L E S  €  OU S I M  S ,
Par C l a u d e  TILLIER, Instituteur.

SIX PAMPHETS
Traitant de choses et de personnes

appartenant à l’arrondissement de 
Glamecy.

4  FRANCS POUR LES SIX ,

S’adresser, à M. C. T ilu ier , institu
teur à Clamecy.

M. REGNIER,
A l ï e v e r s ,  ( p r è s  l e  F o n t - l ï a r ï a m e  ) ,

Prévient les entrepreneurs et les pro
priétaires qu’il tient toujours le dépôt du 
Ciment romain dit Lacordaire de Pouilly, 
en Auxois, qui est supérieur à tous les 
ciments découverts jusqu’à ce jour , qu’il 
vend à un prix très-modéré.

Comme aussi il tient le dépôt des bri
ques réfiaciaires du Montet.

Marché de Sceaux du 26 octobre 1840.

amené
Vendus. 

Paris. - Envir.
Prix par i j2 k. 

sur pied.
SS0s
<0

Bœufs... 856 464 275 60 53
Vaches. 312 242 40 55 45
Veaux.. 252 91 171 75 66
Moutons 12,749 4281 3639 60 50

1.11 f
30* 
»» ' 

4829
La sorte des bœufs était un peu meilleure qu’aux F 

précédents marchés, les meilleurs élaient les Nivernais 
et les Normands, mais en petite quantité de cette pro- i 
vlnce; la vente a été lente jusqu’à une heure, ce n’est; 
qu’après cette heure qu’elle a repris un peu d’activité 1 
et a fermé à un cours plus ferme que le matin; en gé
néral le cours a été à peu de chose près le même que i 
jeudi dernier, ceux de choix ont été vendus do 61 à 62 c. 
le 1(2 kilog.

BOURSE du 27 Octobre.

La vente a encore ouvert aujourd’hui en baisse, on ! 
a fait à Tortoni 74 30 et même 74 15 ; mais au moment 
de l’ouverture, les cours s’étaient beaucoup améliorés I 
et le 3 a ouvert au parquet à 74 80 pendant tout le ■ 
cours, la vente s’est maintenue très-ferme et on a 
même fait plusieurs fois 74 90, mais à l’approche de 
la sortie, elle est rapidement tombée à 74 30 et elle a 
fermé au parquet à 74 45.

Lorsqu’on a connu la formation du nouveaux mi
nistère, on a voulu réaliser les achats faits d’une telle 
prévision, mais les ventes ont été tellement difficiles 
que dans l’espace de quelque minutes elles ont fait 
une baisse de 60 cent.

5 0(0 107—
4 1|2 0[0 97—50
3 0|0 74—50
Obiig. de P. 1120—»» 
Banque. 2915—
Naples. 100—50

Et. rom. 100— 
Espagne act. 22—1(4 
5 0(0 belge. 96—1(2
3 0(0 beige. 66—75
Coup. Laffitte 1000—5060 

» 5040—»»

Marché de Prémery.

Froment, i" q , 3--25 , 2° q. 3-io, 3e q. 3 00
Mouture, id. 2-■00, id. >-9°. id. 1-8(3
Orge, id. 0 » id. 0-00, id. O-OO.

M arché de N evers du io  octobre i 8/,.o.

A M o u lin s , chez P . A. Desrosiers , im pri
m eu r-éd iteu r.

Marchand de Meubles
RUE SAINT-M ARTIN .

MAISON DE M. DE MONTCORPS.
Prévient le public qu’il a fait venir de Pa

ris un grand assortiment de papier peints, 
dans les goûts les plus nouveaux et dans 
tous les prix. Ses magasins sont toujours 
pourvus de tout ce qui concerne l'ameu
blement ; tous ses meubles confectionnés 
avec le plus grand soin, ne laissent rien à 
désirer soit pour l’élégance, soit pour la 
solidité ; on trouve chez lui , à des prix 
très-modérés, ces jolis petits meubles qui 
font l ’ornement de tous les appartements 
décorés avec luxe.

VEWTE
AU-DESSOUS DU COURS 

avec terme de trois mois.

Les marchandises ci après déposées dans 
les bâtiments de la tuilerie des Choumotte- 
près Nevers ; savoir :

i° Tuiles environ 3000.
2° Briques simples environ 6o,ooo.
3 °Briques doubles environ io,ooo.
Lesmarchandises seront livrées sur pla

ce et vendues, la tuile à raison de 16 frs 
la brique simple 16 fr. 5o et la briqua 
double de 20 fr.

S’adresser au sieur Marigny père, fer
mier de la tuilerie ou à M. Bonabcau 
avoué, m andataire, qui pourra seul rece
lé prix.

AVIS.
M. Dieudonné, meunier exploitant le Mou
lin à vapeur de St-Nieolas à Nevers, vou
lant se rendre utile au public, dans un 
moment où les eaux sont très-rares, pré
vient MM. les propriétaires , fermiers , 
boulangers et marchands de farine, qu’il se 
charge demouckeles plus grandes quantités 
de grains, comme les plus petites fournées; 
son moulin pouvant écraser jusqu’à 600 
doubles décalitres par 24 heures, les per
sonnes éloignées de Nevers pourront amener 
leurs Blés et s’en retourner le même jour 
avec leurs faianes.

HALLE DE PARIS. -  FARINES, les 159 kil.
de choix....................  59 00 à 60 00
premières marques.. 57 00 58 00 
deuxièmes idem. . . 55 00 . 56 00 
troisièmes idem, . . 53 00 54 00 
Marques inférieures. 5t 00 52 00 
2e quai, de tous pays. 40 00 45 00
3e id....................  30 00 35 00
40 jd....................  22 00 25 00

Froment.. 3 f. 40 (Paille gl. îoki. » 4o
Méteil.. . . 3 00 Paille b. » » k. 0 3 (3
Seigle, i re q.. 3 00 Bois, d. stère. 17 D
Mouture, . 2 9° —

Orge, i re q.. 2 25 [Pain blanc.. 2 10
Avoine.. . - • 1 3o Pain jaunet. 1 80
Foin, b 00 kil. 48 00 5me espèce.. 1 35

Il a été vendu 16 voitures de foin, 4 voi
tures de paille glotte, 5 voitures de paille 
bourrue.

FOIRES DE LA NIÈVRE. - -  O c to b r e .

22 Arquian, 28 Chantenay,
Lucenay-les Àix, Donzy,

24 Fours, 29 Brèves,
25 Saint-Vérain [apport). Decize,
26 Livry, Poiscux,

Mhère, Varzy,
Champaliement, 30 Crux-la-Ville,

27 Montceaux, 31 La Charité,
Saint-Laurent,

Le Directeur-Gérant, L a c o c h e .

Nevers, imprimerie de J. PINET,


